
Re10lution1 adoptee1 1ur IH rapports de la Premiere Commi111ion 

et ses effets profondement nuisibles sur la paix et la 
~urite dans le monde", 

Rappelant ses resolutions 2667 (XXV) du 7 decem
bre 1970 et 2831 (XXVI) du 16 decembre 1971, 

Prenant acte du rapport du groupe d'experts sur les 
consequences economiques et sociales du desarmement 
intitul~ Desarmement et developpement4, 

Notant que, malgre les appels renouveles de l'Assem
blee generale visant a !'adoption de mesures efficaces 
conduisant a l'arret de la course aux armements, les 
depenses militaires. surtout dans le domaine nucleaire, 
continuent d'augmenter a un rythme alarmant, 

Profondement preoccupee par l'acceleration cons
tante de la course aux armements, surtout la course 
aux armements nucleaires, et par la lourde charge 
qu'elle constitue pour tous les peuples, 

Faisant sienne la conclusion du rapport du Secretaire 
g6neral intitule Les consequences economiques et socia
les de la course aux armements et des depenses mili
taires selon laquelle il f audrait qu'intervienne aussit6t 
que possible une reduction substantielle des depenses 
m.ilitaires de tous les pays, notamment de ceux ou ces 
depenses sont les plus elevees11, 

Considerant que des actions perseverantes sont neces
saires en vue d'arreter et de reduire la course aux 
armements, surtout dans le domaine nucleaire, y com
pris des efforts continus vers la reduction des budgets 
militaires, a commencer par les pays pui-ssamment 
armes, 

Considerant egalement que !'Organisation des Nations 
Unies doit jouer un r6le efficace dans les negociations 
portant sur l'arret de la course aux armements et la 
reduction des depenses militaires, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour 
les mesures qu'il a prises en vue de publier et de dif
fuser le rapport intitule Les consequences economiques 
et sociales de la course aux armements et des depenses 
militaires, conformement a la resolution 2831 (XXVI) 
de l'Assemblee generale; 

2. Exprime la conviction que le rapport du Secre
taire ~eneral contribuera a ce que les gouvernements et 
l'opin1on publique comprennent mieux la gravite des 
dangers que l'acceleration cons-tante de la course aux 
armements, en particulier l'accumulation des stocks 
d'armements nucleaires, fait encourir a la paix et a la 
securite internationales, ainsi qu'au developpement eco
nomique et social de tousles pays; 

3. Estime que le fait de garder constamment a 
l'esprit et d'etudier de maniere continue les effets d,! 
la course aux armements et des depenses militaires, 
surtout dans le domaine nucleaire, est de nature a 
faciliter de futures negociations sur le desarmement; 

4. Demande a tous les Etats de deployer de nou
veaux efforts pour adopter des mesures efficaces con
duisant a l'arret de la course aux armements, surtout 
dans le domaine nucleaire, y compris la reduction des 
budgets militaires, notamment ceux des pays puissam
ment armes, en vue de realiser des progres dans la voie 
du desarmement general; 

5. Prie les organes compe.tents dans le domaine du 
desarmement d'accorder une place de premier ordre, 
parmi leurs preoccupations, aux problemes lies a I'arret 
de la course aux armements, surtout dans le domaine 
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nucleaire, y compris la recherche des moyens les plus 
appropries pour aborder les questions relatives a la 
reduction des budgets miHtaires; 

6. Prie le Secretaire general de continuer a etudier 
la question des consequences de la course aux arme
ments, en attachant une attention speciale a ses effets 
sur le developpement economique et social des nations, 
ainsi que sur la paix et la securite internationales, afin 
de pouvoir presenter, a la demande de l' Assemblee 
generale, un rapport mis a jour sur ce probleme, fonde 
sur Jes renseignements communiques par les gouver
nements; 

7. Invite tous les gouvernements a cooperer pleine
ment avec le Secretaire general dans l'accomplissement 
de cette tache; 

8. Reaffirme sa decision de maintenir constamment 
a l'etude la question intitulee "Consequences economi
ques et sociales de la course aux armements et ses 
effets profondement nuisibles sur la paix et la securite 
dans le monde" et decide de l'inscrire a l'ordre du jour 
provisoire de sa trentieme session. 

2192° seance pleniere 
6 decembre 1973 

3076 (XXVIII). Le napalm et les autrcs a1·mes 
incendiaires et tons les aspects de leur 
emploi eventuel 

L'Assemblee generale, 

Rappelant que, dans sa resolution 2932 A (XXVII) 
du 29 novembre 1972, elle a recommande le rapport 
du Secretaire general intitule Le napalm et les aittres 
armes incendiaires et tous les aspects de !eur emploi 
eventuel6 a l'a,ttention de tous Jes gouvernements et de 
tous les peuples et a prie le Secretaire general de 
distribuer ce rapport aux gouvernements des Etats 
Membres pour qu'ils presentent des observations, 

Prenant note des observations prcsentces par les 
gouvemements7 et du desir general qu'une action inter
gouvernementale soit entreprise pour arriver a un accord 
visant a interdire ou a limiter l'emploi de ces arrncs, 

Soulignant la necessite d'envisagcr des regles nouvelles 
visant a assura une meilleure protection aux. civils et 
aux biens civils en periode de conflits armes, 

Convaincue que l'cmploi generalise de nombrcuses 
armes et !'apparition de nouveaux moyens de guerre 
qui peuvent causer des souffrances inutiles \JU qui ne 
sont pas selectifs exigent d'urgence que Ics gcmverne
ments s'efforcent d'obtenir, par les moyew; legai.1x en 
leur pouvoir, !'interdiction ou la limitation de l'emploi 
de ces armes et de ces moycns de guerrc (T1Jdi; f' non 
selectifs et, si possible, par des mesui·cs de d~sannc"m,.:nt, 
l'elimination de ccrtaincs anncs qui som rn:·trc.-u:ieie• 
mcnt cruelles ou non selectivcs, 

Consciente des diflicnlte:s quc prescntcnt ccs dd1es 
et de la necessi,te de disposer de hiscs d;:: di,:c,.l!,<Pn 
rcposant sur lcs faits, 

Considerant comme co:ist:lu:11,I ienf', kl\· ,·,:,.-..,_,, mitre 

le rapport du Secretaire general6, le rapp:Jrt detaHle 
et solidcment docunwntc elahor,.' p:ir un gro1_:pc inter, 
national d'expcrts sous Jee, auspices du C:-.rni, ,; intc··M 
tional de la Croix-Ro1:ge et intitule Les w ,ne.1 di' na,',1.1c 
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a causer des maux superfius ou a f rapper sans discri
mination8, qui porte notamment sur les projectiles a 
grande vitesse, les armes explosives et les armes 
a fragmentation, les armes a retardement et les armes 
incendiaires, et faisant siennes les conclusions du rap
port selon lesquelles un examen et une action con
cemant ces armes s'imposent au niveau intergouveme
mental, 

Considerant que des mesures visant a interdire ou limi
ter l'emploi de ces armes devraient etre examinees sans 
retard et que des resultats positifs a cet egard seraient 
de nature a faciliter des negociations de fond sur le 
desarmement en vue de !'elimination de la production, 
du stockage et de la proliferation des armes en question, 
ce qui devrait etre l'objectif ultime, 

Sachant que la Conference diplomatique sur la reaf
firmation et le developpement du droit international 
humanitaire applicable dans les conflits armes, dont la 
premiere session doit avoir lieu du 20 fevrier au 
29 mars 1974, se tiendra a Geneve sur !'invitation du 
Conseil federal suisse, 

Accueillant avec satisfaction, comme base de discus
sion a cette conference, Jes propositions elaborees par 
le Comite international de la Croix-Rouge et visant 
notamment a reaffirmer les principes generaux fonda
mentaux du droit international qui interdisent l'emploi 
d'armes de nature a causer des souffrances inutiles et 
de moyens et methodes de combat ayant des effets 
DOil seleotifs, 

Considerant que l'efficacite de ces principes generaux 
pourrait etre encore accrue si des regles interdisant ou 
limitant l'emploi du napalm et d'autres armes incen
diaires, ainsi que de certaines autres armes classiques 
qui peuvcnt causer des souffrances inutiles ou avoir 
des effets non ~electifs, 6taient elaborees eit: generale
ment acceptees, 

Prenant note du fait que la vingt-deuxieme Confe
rence internationale de la Croix-Rouge a invite le Co
mite international de la Croix-Rouge a convoquer en 
1974 une conference d'experts gouvernementaux en 
vuc d'etudier en profondeur la question de l'interdiotion 
ou de la limitation de l'emploi des armes classiques 
qui peuvent causer des souffrances inutiles ou avoir des 
effcts non selectifs et a communiquer un rapport sur 
les travaux de cette conference a tousles gouvernements 
participant a la Conference diplomatique afin de les 
aid.:r dans lcurs deliberations ulterieures, 

1. Invite: la Conference diplomatique sur la reaf
firmation et le developpement du droit international 
humanitaire applicable dans lcs conflits armes a exami
ner--·- sans prejudice de l'examen des projets de pro
tocoles qui lui seront: prescntes par le Comite inter
national ck la Croix-Rouge•-- la question de l'emploi 
du r,apalm et (l':.mtres armes incendiaires, ainsi que de 
ccrt,,ines autrcs armes classiques qui peuvent etre con
siderec~ comme causant des souffrances inutiles on 
comn1\:' ayant r.ks eff0ts non selectifs, et a rechercher 
un ai. coi d sur rks regles intcrdisa.nt ou limitant l'emploi 
d,~ Cl..'' Jflllt: ,, 

2. l'rie k 3ecrctairc general, qui a ete invite a par-• 
t1Ciper a la Conference diplomatique en qualite d'oh
Si.'r":itcur, d . .:: fo;re rapport ,'i l'Assemhlee gcnerale .. lorn 
,,,.: sa vingL-11cuviemc session, sur les travaux de la 

s Geneve, 1973. 

Conference correspondant a l'objet de la presente 
resolution. 
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3077 (XXVIII). Armes chimiques 
et bacteriologiques (biologiques) 

L'Assemblee generale, 
Reaffirmant ses resolutions 2603 B (XXIV) du 

16 decembre 1969, 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 
2827 A (XXVI) du 16 decembre 1971 et 2933 
(XXVII) du 29 novembre 1972, 

Se declarant resolue a ceuvrer a la realisation de 
progres effectifs sur la voie du desarmement general et 
complet, y compris !'interdiction et la suppression de 
tous Jes types d'armes de destruction massive telles que 
celles qui comportent !'utilisation d'agents chimiques 
ou bacteriologiques (biologiques), 

Consciente de la preoccupation croissante que cause 
a la communaute intemationale !'evolution dans le 
domaine des armes chimiques et bacteriologiques (bio
logiques), 

Considerant que les moyens de guerre chimiques et 
bacteriologiques (biologiques) ont toujours inspire de 
l'horreur a la collectivite intemationale, qui les a con
damnes a juste titre, 

Rappelant que l'Assemblee generale a condamne a 
plusieurs reprises tous les aotes contraires aux principes 
et aux objectifs du Protocole concemant la prohibition 
d'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bacteriologiques, signe a Gen~ve 
le 17 juin 19259 , 

Reaffirmant la necessite pour tous les Etats de SC 
conformer strictement aux principes et aux objectifs 
de ce protocole, 

Notant que la Convention sur !'interdiction de la 
mise au point, de la fabrication et du stockagc des 
armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et 
sur leur destruction10 a deja ete signee par un grand 
nombre d'Etats, 

Ayant examine le rapport de la Conference du 
Comite du desarmement11 , 

Notant qu'un projet de convention sur !'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes chimiques et sur leur destruction,, un docu
ment de travail de dix pays, en date du 26 avril 1973, 
un document de travail, en date du 21 aout 1973, sur 
les principaux points d'un accord international, ainsi 
que d'autres documents de travail, propositions et sug
gestions ont ete presentes a la Conference du Comit6 
du desarmement, 

Convaincue que la realisation, a une date rapprochee, 
<fun accord sur !'interdiction complete de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage de toutes les 
armes chimiques et sur leur destruction ameliorerait Jes 
perspectives de paix et de securite internationales, 

1. Reaffirme l'objcctif reconnu d'une interdiction 
efficacc de la mise au point, de la fabrication et du 

o Societe des Nations, Recueil des Traites, rol. XCIV, 
n° 2138, p. 65. 

10 Resolution 2826 (XXVI), annexe. 
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